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Clôture des comptes 2018
 

Synthèse de l’exercice 2018   

 

 ASC (Activités Sociales et Culturelles) : solde excédentaire de 60 000€. 

Subvention ORANGE 2018 pour les ASC :  4 735 713 € dont 868 935€ sont reversés aux CCUES. 

Faits marquants : La subvention d’ORANGE est en baisse par rapport aux années précédentes (cela représente environ132 000€ 
de moins). Nous avons interrogé le Président sur cette situation. Une réponse doit nous être apportée prochainement.                        
Cette baisse ne semble pas devoir être imputable uniquement à la baisse des effectifs (tendance malheureusement connue et prise 
en compte dans l’hypothèse de recette). A suivre. 

Il y a eu une « sous-consommation » importante du budget panier (presque 200 000€ n’ont pas été utilisés). 

 

 AEP (fonctionnement) : solde déficitaire de presque - 50 000€ 

Subvention ORANGE 2018 pour les AEP :  341 573 € dont 32 449€ sont reversés aux CCUES. 

Fait marquant : Subvention ORANGE en forte baisse par rapport aux années précédentes et donc au prévisionnel. 

Le budget 2018 avait été construit déficitaire (- 20 000€) pour faire baisser le fond de réserve AEP et pour anticiper une éventuelle 
expertise, c’est la baisse de la subvention d’ORANGE qui explique le dépassement du déficit prévu. 

Vote : 11 POUR, comptes approuvés à l’unanimité.  

 

Analyse CFE-CGC 

Nous sommes en désaccord avec le budget qui a été voté en 2018 par une majorité d’élus-es du CE DO Sud. Pour autant le bilan 
comptable de l’exercice 2018 ne comporte pas d’incohérence, donc nous avons voté favorablement. 

Toutefois, la « non consommation totale » du budget de la prestation « panier » nous interpelle.  

C’est la première année qu’il y a une « non consommation » aussi importante (presque 200 000€).  

Il faudra attendre le bilan définitif de cette prestation pour en tirer des conclusions définitives, mais pour la CFE-CGC cette « non 
consommation » est assurément en lien avec le nombre de QF non validés à ce jour, signe révélateur des limites de ce système. 
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Affectation des résultats ASC et AEP sur les fonds de Réserve
 

Comme après chaque clôture des comptes, les élus-es doivent décider de l’affectation des résultats de l’année, la proposition du 
bureau est de les affecter sur les fonds de réserves appropriés (fond de réserve ASC pour les résultats ASC et AEP pour le résultat 
AEP). 

Vote : 11 POUR 

 

Montants des fonds de réserves : 

 Fond de réserves ASC avec le résultat 2018 : 908 507 € 

 Fond de réserves AEP avec le résultat 2018 : 233 999 € 

 

Avec les changements réglementaires dans la représentation des salariés, les instances existantes (CE, CHSCT, DP) vont être 
regroupées en une seule et même instance. Le CE DO Sud va, à partir de décembre 2019, devenir le CSE GSO. 

Au regard de cette évolution, et du niveau du fond de réserves ASC, la CFE-CGC a fait la proposition suivante : 

 

Les élus-es CFE-CGC réunis en séance les 27 et 28 juin ont voté la clôture des comptes 2018 et l’affectation des résultats 
des exercices ASC et AEP sur les fonds de réserves ad hoc. 

Ceci étant fait, au regard du niveau du fond de réserves ASC, qui s’élève à plus de 900 000€, les élus-es CFE-CGC 
demandent qu’une partie de ce fond de réserves soit redistribuée aux salariés-es sous forme de chèque Kdo d’un montant 
de 100€ par Ouvrants Droits dès le mois de Juillet 2019. 

 

Vote : POUR (CFE-CGC) CONTRE (toutes les autres Organisations Syndicales) !!! 

 

La proposition de la CFE-CGC n’a pas été acceptée… c’est regrettable pour les salariés-es . 

Pourtant, elle permettait de garder plus d’un mois de trésorerie ce qui permettait une redistribution sans risque... Que va devenir            
cet excédent ?  Est-ce que les salariés vont à terme en bénéficier ? Nous vous tiendrons bien sur informés.  

 

 

Vos représentants 
CFE-CGC Orange 

 

Élus 

 Philippe MAZAS  

 Adrien GRACIANNETTE 
 

Représentante syndicale CE  

 Laurence OURTIES 

 

Pour retrouver tous les documents présentés en séance accédez à Alfresco (accès réservé à nos adhérents). 
 Pour adhérer, c’est ici 

 

www.cfecgc-orange.org 
Abonnements gratuits : bit.ly/abtCFE-CGC 

Tous vos contacts : bit.ly/annuaireCFECGC 

 
Retrouvez ce compte-rendu et  
les publications de votre établissement :  
https://www.cfecgc-orange.org/do-sud/ 

https://www.cfecgc-orange.org/adherer-a-la-cfe-cgc-orange.html
http://www.cfecgc-orange.org/
http://bit.ly/abtCFE-CGC
http://bit.ly/annuaireCFECGC

